
VILLE DE 

Nombre de Conseillers : 33

En exercice : 32

Présents ou représentés : 32

Nombre de votants : 32

Numéro

2014/NOV/121

Point de l'ordre du jour

16

OBJET

DIALOGUE SOCIAL
EXPÉRIMENTATION

ENTRETIEN
PROFESSIONNEL ANNUEL

D'ÉVALUATION DU
PERSONNEL

RAPPORTEUR

M. LE MAIRE

Rendu exécutoire compte-tenu de : 

La transmission en Préfecture le : 21/11/2014

L'affichage en mairie le : 21/11/2014

La notification le : 21/11/2014

Le Maire

Christophe LUBAC

EX TRA I T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 13 Novembre 2014

Le  Jeudi  13  Novembre  2014,  le  conseil  municipal  de  la  commune  de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 7 Novembre 2014, sous la présidence de
Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, Mme Cl. GEORGELIN, Mme M-P. DOSTE, Mme
V. LETARD, M. J-B. CHEVALLIER, M. P-Y. SCHANEN, Mme M-P. GLEIZES, Mme M-A. SCANO,
M. E. JAECK, M. J-L. PALÉVODY, Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX,
Mme Cl. GRIET, M. B. PASSERIEU, Mme V. BLANSTIER, M. P. BROT, Mme M. CABAU, M. Fr.
ESCANDE,  M.  M.  CHARLIER,  M.  H.  AREVALO,  Mme Ch.  ARRIGHI,  M.  J-P.  PERICAUD et
Mme L. TACHOIRES.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. G. ROZENKNOP a donné procuration à M. E. JAECK
Mme P. MATON a donné procuration à Mme M-A. SCANO
M. A. CLEMENT a donné procuration à M. Cl. LUBAC
M. S. ROSTAN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. J. DAHAN a donné procuration à Mme Cl. GEORGELIN 
Mme A. POL à donné procuration à M. P. BROT

          

Exposé des motifs

Monsieur LE MAIRE informe le Conseil Municipal qu’au terme de la loi du 26
janvier 1984, article 76-1, l’autorité territoriale peut se fonder depuis 2010, à titre
expérimental,  sur  un  entretien  professionnel  annuel  pour  l’évaluation  de  la

valeur professionnelle des fonctionnaires de la collectivité, en substitution de la
procédure de notation ; la mise en application des entretiens professionnels à
tout  ou  partie  des  fonctionnaires  de  la  collectivité,  est  subordonnée à  une
délibération.

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

• Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations
des fonctionnaires ;

• Vu  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article76-1 ;

• Vu le  décret  n°86-473  du 14  mars  1986 modifié  relatif  aux  conditions
générales de notation des fonctionnaires territoriaux ;

• Vu le décret n°2010-716 du 29 juin 2010 portant application de l’article
76-1 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée ;

Vu l’avis  du Comité Technique Paritaire en date du 31 octobre 2014 saisi
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pour avis sur les critères d’évaluation ;

Décision

Le Conseil  Municipal ouï  l'exposé de Monsieur LE MAIRE, et après en avoir

délibéré À L'UNANIMITÉ : 

➢ ADOPTE le  principe  de l’expérimentation  de  l’entretien  professionnel

annuel.

Il  sera  appliqué  en 2014  à  l’ensemble  des  fonctionnaires  territoriaux  et  la
notation sera supprimée.

L’entretien  professionnel  annuel  sera  conduit  par  le  supérieur  hiérarchique
direct du fonctionnaire et donnera lieu à un compte rendu établi et signé par le
supérieur hiérarchique direct ; ce compte rendu comportera une appréciation
générale  littérale,  sans  notation,  traduisant  la  valeur  professionnelle  du
fonctionnaire.

L’entretien professionnel portera principalement sur :

• La manière de servir du fonctionnaire ;

• Les résultats professionnels obtenus au regard des objectifs qui lui ont
été assignés ;

• La  détermination  des  objectifs  assignés  pour  l’année  à  venir,  les
perspectives d’amélioration des résultats professionnels compte tenu
des  évolutions  prévisibles  en  matière  d’organisation  et  de
fonctionnement du service ;

• Les acquis de son expérience professionnelle ;

• Le cas échéant, ses capacités d’encadrement ;

• Les  besoins  de  formation  du  fonctionnaire  eu  égard  aux  missions
imparties, aux compétences qu’il doit acquérir et aux formations dont
il a bénéficié ;

• Les  perspectives  d’évolution  professionnelle  du  fonctionnaire  en
termes de carrière et de mobilité.

Au  terme de cet  entretien,  la  valeur  professionnelle  du  fonctionnaire  sera
appréciée à partir des critères fixés  après avis du comité technique paritaire.
Ces  critères  sont  fonction  de  la  nature  des  tâches  qui  sont  confiées  aux
fonctionnaires et du niveau de responsabilité assumé.

Les critères d’évaluation portent notamment sur :

• Les qualités relationnelles ;

• L’efficacité dans l’emploi et la réalisation des objectifs ;

• La contribution à l'activité du service ou de la direction ;

• Le  respect  des  normes  d'hygiène,  de  sécurité  et  de  conditions  de
travail ;

• La capacité d’encadrement.

Les  modalités  d’organisation  de  l’entretien  professionnel  sont  celles
contenues à l’article 6 du décret du 29 juin 2010 susvisé (convocation par le
supérieur hiérarchique 8 jours au moins avant la date de l’entretien). 
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Date de la signature : 20/11/2014

Nom du signataire : Christophe LUBAC

A l’issue de l’entretien professionnel, le compte rendu relatera l’ensemble des
thèmes abordés au cours de cet entretien : il sera visé de l’autorité territoriale
qui le complétera, le cas échéant, de ses observations.

Il sera notifié dans un délai maximum de dix jours au fonctionnaire, qui pourra
le compléter, le cas échéant, par ses observations sur la conduite de l’entretien
ou les différents sujets abordés, et devra le signer pour attester qu’il en a pris

connaissance, avant de le renvoyer à son supérieur hiérarchique direct dans un
délai maximum de dix jours.

Le  cas  échéant, le fonctionnaire peut  initier  une demande de révision  du
compte rendu auprès  de l’autorité  territoriale  dans  un  délai  de quinze  jours
francs suivant la réception du compte rendu ; l’autorité territoriale dispose d’un
délai  de  quinze  jours  à  compter  de  la  demande  du  fonctionnaire  pour  lui
notifier sa réponse.

A l’issue de ce recours auprès de l’autorité, et dans un délai de quinze jours
francs suivant la notification de sa réponse, le fonctionnaire peut solliciter l’avis
de la Commission Administrative Paritaire sur la révision du compte rendu de
l’entretien professionnel. Tous les éléments d’informations utiles à la préparation

de l’avis des commissions seront communiqués.

A  réception  de  l’avis  de  Commission  Administrative  Paritaire,  l’autorité
territoriale communique au fonctionnaire, qui en accuse réception, le compte
rendu définitif de l’entretien professionnel.

Un  exemplaire  du  compte  rendu  définitif  est  conservé  dans  le  dossier
individuel  du  fonctionnaire :  une  copie sera  adressée au Centre  de Gestion
pour  insertion  dans  son  dossier  et,  le  cas  échéant,  à  la  Commission
Administrative  Paritaire  dans  le  mois  qui  suit  la  réception  de  son  avis  sur  la
révision.

Les  comptes  rendus  d’entretiens  professionnels  font  partie  des  éléments
déterminants pour l’examen de la valeur professionnelle du fonctionnaire lors
de l’établissement des tableaux annuels d’avancement de grade.

Un  bilan  annuel  de  cette  expérimentation  sera  communiqué  au  comité
technique paritaire  et  transmis  au  conseil  supérieur  de  la  fonction  publique
territoriale et présenté en conseil municipal.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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